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Sexe et Catégorie 
Nombre 
d'agents 

Femme 19 
Catégorie A 2 
Catégorie B 5 
Catégorie C 12 

Homme 18 
Catégorie A 3 
Catégorie B 1 
Catégorie C 13 
Emplois hors 

catégorie 1 
Total général 37 

Catégorie A 5 
Catégorie B 6 
Catégorie C 25 
Emplois hors 

catégorie 1 



 

Sexe et Catégorie 
Nombre jours 
épargnés en 2022 

Nombre jours 
posés en 2022 

Nombre jours 
indemnisés en 2022 

Femme 465 194 54 

Catégorie A 64 43,5 16 

Catégorie B 54 1,5 0 

Catégorie C 347 149 38 
Emplois hors 

catégorie 0 0 0 

Homme 327 196 234 

Catégorie A 36 69 9 

Catégorie B 42 24 73 

Catégorie C 244 103 152 
Emplois hors 

catégorie 5 0 0 

Total général 792 390 288 
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cat A cat B cat C

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

12 25 7 6 7 40

     
TOTAL     
Hommes Femmes    

26 71    
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La Collectvié respece l’égalié femmes- hommes.
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Axe 1
Évaluation, prévention et traitement
des écarts de rémunération

Action 1 Vérifier l’équité d’attribution des primes par filière et par métier

Action 2 Evaluer le RIFSEEP depuis la première mise en œuvre afin de mesurer
les écarts indemnitaires persistants et définir les modalités de
réduction de ces écarts

Action 3 Poursuivre les actions d’amélioration des conditions de travail en
faveur de l’égalité professionnelle

Axe 2
Garanir l’égal accès des femmes e des
hommes aux corps, cadres d’emplois,
grades et emploi de la fonction publique

Action 1 Continuer de favoriser le retour et le maintien dans l’emploi des agents
ainsi que mieux informer des conséquences sur la carrière et la retraite
des choix opérés en termes de congés temps partiel

Action 2 Poursuivre la mise en œuvre des Lignes directrices des Gestion pour la
valorisation et la promotion des parcours professionnels en tenant
compte des enjeux femmes-hommes

Action 3 Continuer à tenir des enjeux de mixité des métiers lors des
recrutements (ex : recrutement de femmes dans les services
techniques, la filière sécurité…)

Action 4 Développer une culture de l’égalité par la sensibilisation et la

formation de l’ensemble du personnel (encadrants et agents)

Axe 3

Amélioraion de l’ariculaion enre
activité professionnelle et vie
personnelle et familiale

Action 1 Dans le cadre de la mise en place des 1607 heures au 1er janvier 2022,
élaborer une charte du temps de travail fixant les règles communes à
l’ensemble des agents

Action 2 Continuer de faciliter les réponses favorables aux demandes de temps
partiel qui ne sont pas de droit

Action 3 Evaluer les modalités de mise en œuvre du télétravail en place
officiellement le 1er octobre 2021

Axe 4

Prévention et traitement des
discriminations, des actes de violence,
de harcèlement moral ou sexuel ainsi
que des agissements sexistes

Action 1 Mise en œuvre du dispositif de signalement

Action 2 Etudier la possibilité d’engager une assistante sociale sous forme de
vacations afin d’accompagner et de conseiller les agents victimes

Action 3 Prévenir les atteintes physiques et psychiques faites aux femmes et aux
hommes : Sensibiliser, informer, former sur la question des violences
et du harcèlement

Action 4 Nommer un référent Handicap en lien avec les partenaires extérieurs
(STSA Louvroil, FIPHFP, Cap Emploi…)
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